COMMUNIQUE DE PRESSE
Le Ministre du travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, Monsieur Tayeb LOUH qui  se trouve actuellement à Genève (Suisse) dans le cadre des travaux de la 96ème session de la Conférence Internationale du travail, a pris la parole au cours de la séance plénière du vendredi 08 juin 2007, consacrée à la discussion du rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au travail, qui traite, cette année , de l’égalité au travail .

 Dans son intervention, Monsieur Tayeb LOUH a rappelé  les principes de la Constitution algérienne qui consacre la non discrimination, l’égalité des citoyens devant la loi  quel que soit leur race, sexe, opinion ou circonstance personnelle ou sociale, ces mêmes principes que l’on retrouve dans la législation nationale du travail et de la sécurité sociale.  
Il a souligné également,  les progrès réalisés sous la conduite du Président de la République M. Abdelaziz BOUTEFLIKA dans le cadre des reformes engagées dans le domaine législatif, économique et social, des réformes qui ont facilité l’insertion des femmes et des jeunes dans le monde du travail, rappelant au passage  les réalisations enregistrées en matière de promotion du principe d’égalité au travail notamment dans des secteurs jusque là demeurés seul privilège des hommes à l’exemple du secteur de la justice ou les femmes représentent aujourd’hui un pourcentage très élevé des effectifs, M. Tayeb LOUH a illustré ses propos par des données chiffrées, évoquant les dispositions particulières prévues par la législation nationale au bénéfice des handicapés en vue de  leur insertion sociale.
Enfin, le Ministre du travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale a conclu son intervention en évoquant la situation du continent africain, qui, a-t-il souligné, est confronté aux fléaux du chômage et de la pandémie du VIH/SIDA qui affectent particulièrement la population en âge de travailler comme cela le souligne le dernier rapport de l’Union Africaine sur la situation économique et sociale en Afrique.
Le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, M. Tayeb LOUH a sollicité l’Organisation Internationale du Travail à œuvrer davantage pour la promotion de l’emploi dans cette région qui constitue l’unique solution pour lutter contre le chômage et ses effets  sur la sécurité et la stabilité internationale.
